
VOUS AVEZ UN PRO
BLÈME DE VOISINAG

E, DE NUISANCES SO
NORES 

Contactez la police municipale 04 94 06 95 28

VOUS AVEZ ÉTÉ VICT
IME OU TÉMOIN D'UN

E INFRACTION (agression, 

menaces, dégradati
ons, vol de véhicule

) 

En cas d'urgence : composez le 17

VOUS POUVEZ CON
SULTER L'ASSOCIAT

ION D'AIDE AUX VIC
TIMES

(permanences à la M
aison de la Justice et

 du Droit et au comm
issariat

de police)

Juristes, psychologue : 04 98 00 46 80

VOUS SOUHAITEZ D
ÉPOSER PLAINTE 

Commissariat de la Seyne-sur-Mer, 

Boulevard Maréchal Juin : 04 98 00 84 03

POUR OBTENIR RAP
IDEMENT UN RENDE

Z-VOUS

https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr 

VOUS POUVEZ DÉPO
SER PLAINTE DANS 

N'IMPORTE QUEL CO
MMIS-

SARIAT ET GENDAR
MERIE DE FRANCE

SI VOUS AVEZ DES C
HOSES À DIRE SUR 

LA SÉCURITÉ DANS
 VOTRE

QUARTIER SANS VO
US DÉPLACER AU CO

MMISSARIAT

Vous pouvez rencon
trer le Délégué à la c

ohésion entre la pol
ice et la

population

Permanences au Comptoir Citoyen : 04 94 06 91 35

et à la Maison des Services : 04 94 10 93 50

MEMENTO DE SÉCURITÉ

LA SECURITE, 
C'EST L'AFFAIRE 

DE TOUS !
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